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Contenu : 

Le Conseil d’État est prié d’évaluer l’opportunité d’introduire un droit au gain en cas d’emption : à la revente d'un 
bien-fonds ou d’un droit immobilier ayant été acquis par l’exercice d’un droit d’emption légal, nouvel outil introduit 
par l’article 47b, alinéa 1, lettre a, de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire (LCAT), l'aliénateur initial 
(contre lequel le droit d’emption a été exercé) a droit à une part au gain entre la valeur d’acquisition et la valeur 
de revente par l’autorité, déduction faite des frais d’équipement nécessaire. 

 

Développement (obligatoire) : 

La notion d’équipement de base ayant été clarifiée dans la révision de la loi, le différentiel entre la valeur 
d’acquisition et de revente d’un bien-fonds laisse supposer des plus-values que l’autorité ayant fait valoir le droit 
d’emption ne doit pas s’approprier et rétrocéder à l’aliénateur initial. 
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Position du Conseil d’État : 

Le droit au gain est un outil imposé uniquement dans le droit foncier rural (LDFR). Dans le cadre des LCAT et 
LEXUP, l’indemnité due à l’exproprié doit être pleine et entière et se fonder sur la valeur vénale de l’immeuble. 
Le droit au gain vient corriger un sacrifice en LDFR qui n’existe donc pas en cas d’expropriation LCAT. Un droit 
au gain contractuel est, de plus, toujours possible hors de la procédure d’expropriation, ce qui correspond à la 
réalité dans la très large majorité des cas, la procédure d’expropriation n’étant que rarement engagée. Pour ces 
raisons, le Conseil d’État recommande le rejet du postulat. 
 


